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Objectifs de formation 

• Identifier les opérations spécifiques de 
l'activité exercée pouvant entraîner la 
libération de fibres d'amiante 

• Appliquer les techniques permettant 
d'abaisser les émissions de fibres 

• Appliquer les procédures recommandées 
pour les interventions sur des matériaux 
contenant de l'amiante 

• Respecter le mode opératoire visant la 
protection des salariés et des tiers 

• Gérer les déchets amiante dans le cadre 
d'une intervention 

Moyens pédagogiques et techniques   

  

• Unité mobile de formation pratique 
permettant plusieurs ateliers et situations 
d'exposition. 

• Equipements de Protection Individuelle 
et Collective adaptés au risque amiante 
mis à disposition des stagiaires (matériel 
qui n'a jamais été en contact avec 
l'amiante). 

• Support pédagogique projeté. 

• Un support sera remis à chaque stagiaire 
à l'issue de la formation. 

Prérequis 

• Aucun 

Public concerné 

• Opérateur de chantier  

Évaluation 

Évaluations des acquis théoriques et pratiques 
des prérequis sur la base de QCM  

Durée  
Formation : 14 heures – 2 jours. 
 
Groupe jusqu’à 10 stagiaires maximum  

CPF : Non  

lieu : Client      

Accessibilité : Toutes personnes présentant 
une situation de handicap 

 
PROGRAMME 

La théorie 

• Historique et présentation du matériau 

• Effets de l'amiante sur la santé 

• Les Equipements de Protection Collective et les 
Equipements de Protection Individuelle 

• Procédure de gestion des déchets 

• Réglementation (Code du travail, Code de la Santé Publique) 

 
 

La Pratique 
 

• Intervention sur différents matériaux en fonction des 
spécificités de l'entreprise apprenante 

      

L’évaluation de formation  
 

• A l’issue de chaque session, une évaluation des connaissances 
est proposée aux stagiaires.  

 

• Une attestation de présence et une attestation individuelle de fin 
de formation, seront adressées à l'établissement à l'issue du 
stage. 

 

•  Pour tout stage ou intervention sanctionné par un examen, une 
attestation / certificat de compétence est délivré aux stagiaires 
reçus. 

 
 

   

Fiche Produit Intervention Amiante  
Opérateur Sous-Section 4  

 

Délivrance attestation de formation 
Opérateur SS4 
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